
  
POSTES DE POMPIER PERMANENT À TEMPS PLEIN 

Service de sécurité incendie  

Située à la porte d’entrée de la région des Basses-Laurentides, Boisbriand est l’une des plus jeunes 
villes du Québec et compte sur une présence marquée d’aînés qui contribuent activement à son 
dynamisme. La Municipalité porte une attention particulière aux besoins de la famille et offre une 
panoplie d’activités communautaires, culturelles et sportives à plus de 27 000 citoyens.  

Ville à caractère résidentiel, commercial et industriel, sa situation géographique privilégiée, au 
carrefour des autoroutes 13, 15 et 640, est un atout considérable. Récipiendaire de nombreuses 
prestigieuses distinctions et pionnière dans la protection de l’environnement, Boisbriand vous 
charmera par son offre de services, ses espaces verts et son accessibilité aux berges de la rivière des 
Mille Îles.  

Boisbriand, une ville à proximité des grands centres où il fait bon vivre au rythme de nos vies!  

La Ville de Boisbriand est à la recherche de personnes pour combler des postes de pompier 
permanent à temps complet au Service de sécurité incendie. Sous la responsabilité des lieutenants, le 
pompier est responsable de mener diverses tâches de manière sécuritaire et efficace dans des 
conditions d’urgence impliquant souvent des risques considérables. Il doit combattre les incendies, 
procéder à divers sauvetages techniques, offrir d’autres services d’urgence connexes, participer à des 
activités de prévention des incendies, sauver des vies et protéger la propriété; et effectuer des tâches 
liées à l’entretien des véhicules, de l’équipement et des installations.   

Cette personne est reconnue pour son esprit d’équipe, son initiative, sa bonne condition physique 
(discipline personnelle), sa capacité d’agir avec efficacité, de prendre des décisions dans des 
situations d’urgence ainsi qu’une bonne résistance au stress. Elle est axée sur le service à la clientèle 
par des implications auprès des gens positifs au sein de la communauté.  

Les personnes recherchées détiennent un diplôme d’études professionnelles (DEP) et/ou un diplôme 
d’études collégiales (DEC) intervention en sécurité incendie complété et décerné par le ministère de 
l’Éducation. Toutes formations pertinentes et/ou expérience dans un service de sécurité d’incendie 
municipal seront considérées comme un atout. Elles détiennent un permis de conduire, valide, de 
classe 4A.  

L’horaire de travail est de 42 heures/semaine en rotation. Le salaire horaire de base offert est de 
15,81$ ainsi qu’une gamme complète d’avantages sociaux.   

De plus, le processus de sélection comporte plusieurs étapes éliminatoires, notamment: un examen 
écrit ainsi qu’un test d’aptitudes physiques. Les personnes retenues seront convoquées, par courriel, 
à la première étape du processus de sélection.  

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent s’inscrire sur notre site Internet au: 
www.ville.boisbriand.qc.ca

 

dans la section « Offres d’emploi

 

» et joindre leur curriculum vitae, 
accompagné d’une lettre de présentation ainsi qu’une copie du diplôme ou du relevé de notes au 
plus tard le 8 février 2016, 9 h.  

Pour information : 450 435-1954, poste 233   

La Ville de Boisbriand souscrit au principe d'égalité d'accès à l'emploi.  
Seuls les candidats retenus seront convoqués. À noter, le masculin a été utilisé dans l’objectif d’alléger le texte. 

http://www.ville.boisbriand.qc.ca

